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(54)  Procédé  et  dispositif  d'élimination  des  échos  fixes  en  fréquence  intermédiaire  dans  un  radar  à 
impulsions  cohérentes. 

(57)  Le  dispositif  d'élimination  d'échos  de  cibles 
fixes,  en  fréquence  intermédiaire,  dans  un  radar 
à  impulsions  cohérentes,  procède  à  l'annula- 
tion  des  échos  des  cibles  fixes  par  mémorisa-   ̂ À 
tion  sous  forme  d'échantillons  d'amplitude  et  /  w\  ^ 
de  phase  de  la  réponse  à  la  première  impulsion  t   —  p  ^ 
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La  présente  invention  concerne  la  détection  de 
cibles  mobiles  en  présence  de  cibles  fixes  à  l'aide 
d'un  radar  émettant  des  impulsions  cohérentes  pré- 
sentant  toutes,  au  cours  d'une  salve,  le  même  dépha- 
sage  à  l'origine  par  rapport  à  leur  porteuse  de  modu- 
lation. 

En  réponse  à  une  illumination  par  une  salve  d'im- 
pulsions  cohérentes,  une  cible  retourne  en  écho  la 
salve  d'impulsions  en  conservant  ou  non  leur  cohé- 
rence  selon  qu'elle  est  fixe  ou  mobile  car  l'effet  Dop- 
plerdu  au  déplacement  radial  d'une  cible  par  rapport 
à  la  source  d'impulsions  provoque  l'apparition  d'un 
déphasage  d'impulsion  à  impulsion.  Ainsi,  le  signal 
reçu  en  retour,  en  réponse  à  l'émission  de  chaque  im- 
pulsion  cohérente  d'une  salve,  qui  résulte  de  la  super- 
position  de  réponses  de  cibles  fixes  et  mobiles,  pré- 
sente  une  composante  invariante  d'impulsion  à  im- 
pulsion  due  aux  cibles  fixes  et  une  composante  qui 
fluctue  en  phase  d'une  impulsion  à  l'autre  et  qui  est 
due  aux  cibles  mobiles. 

Pour  la  mise  en  évidence  des  cibles  mobiles,  la 
composante  invariante  du  signal  de  réception  en 
écho  d'une  impulsion  d'interrogation,  due  aux  cibles 
fixes  illuminées,  est  une  gêne,  cela  d'autant  plus  que 
son  niveau  est  souvent  très  supérieur  à  celui  de  la 
composante  variable  du  signal  de  réception  due  aux 
cibles  mobiles.  Il  est  usuel  de  tenter  de  la  supprimer 
ou  tout  au  moins  de  l'affaiblir  avant  d'exploiter  le  si- 
gnal  de  réception,  en  jouant  sur  le  fait  qu'elle  se  re- 
trouve  à  l'identique  dans  tous  les  échos  en  réponse 
aux  impulsions  d'une  salve  alors  que  la  composante 
due  aux  cibles  mobiles  fluctue  en  phase  d'un  écho  à 
l'autre.  Une  manière  de  faire  classique  consiste, 
avant  d'exploiter  le  signal  reçu  et  de  le  traiter  pour  sé- 
parer  les  cibles  en  distance  et  éventuellement  en  vi- 
tesse,  à  soustraire  du  signal  reçu  en  réponse  à  l'émis- 
sion  d'une  impulsion,  le  signal  reçu  en  réponse  à  une 
impulsion  émise  précédemment.  Cette  opération  qui 
permet  d'éliminer  les  échos  fixes  se  fait,  en  règle  gé- 
nérale,  à  l'aide  d'une  ligne  à  retard  qui  retarde  le  si- 
gnal  de  réception  d'une  période  de  répétition  des  im- 
pulsions  et  d'un  soustracteur.  La  ligne  à  retard  peut 
être  analogique  elle  opère  alors  en  bande  de  fréquen- 
ce  intermédiaire.  Elle  peut  aussi  être  numérique  et 
opérer  en  bande  de  fréquence  vidéo. 

La  présence  d'une  composante  parasite  à  fort  ni- 
veau  dans  le  signal  de  réception  due  aux  échos  de  ci- 
ble  fixe  pose  des  problèmes  de  saturation  du  démo- 
dulateur  qui  fournit  le  signal  vidéo  et  des  convertis- 
seurs  analogique-numérique  utilisés  pour  permettre 
un  traitement  numérique  en  vue  de  détecter  les  ci- 
bles.  Il  est  donc  avantageux  de  procéder  à  l'élimina- 
tion  ou  tout  au  moins  à  la  réduction  des  échos  des  ci- 
bles  fixes  en  bande  de  fréquence  intermédiaire. 

Un  procédé  pour  éliminer  les  échos  des  cibles 
fixes  en  bande  de  fréquence  intermédiaire  décrit 
dans  le  brevet  français  FR-A-2.687.479  consiste  à 
engendrer  une  réplique,  en  bande  de  fréquence  inter- 

médiaire,  du  signal  reçu  en  réponse  à  la  première  im- 
pulsion  d'une  salve  en  échantillonnant,  après  démo- 
dulation,  l'amplitude  de  ce  signal  mesurée  selon  une 
échelle  logarithmique  et  sa  phase,  et  en  synthétisant 

5  la  réplique  par  modulation  en  amplitude  et  phase  de 
la  porteuse  de  fréquence  intermédiaire  à  l'aide  des 
échantillons  obtenus,  et  à  soustraire,  en  bande  de 
fréquence  intermédiaire,  cette  réplique  à  chacun  des 
signaux  reçus  en  réponse  aux  impulsions  ultérieures 

10  de  la  salve. 
Ce  procédé  d'élimination  des  échos  de  cibles 

fixes  a  l'avantage  de  ne  pas  utiliser  de  ligne  à  retard 
analogique  à  délai  égal  à  la  période  de  répétition  des 
impulsions  dont  la  réalisation  est  délicate  et  dont  l'in- 

15  sertion  entraîne  des  phénomènes  d'atténuation  et  de 
distorsions  difficiles  à  maîtriser.  Cependant,  il  peut 
arriver,  en  présence  de  forts  échos  de  cibles  fixes, 
une  certaine  saturation  entraînant  la  formation  d'une 
réplique  assez  grossière  à  la  première  impulsion  de 

20  la  salve. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  lutter  contre 

cet  inconvénient  en  formant  la  réplique  à  la  réponse 
à  la  première  impulsion  d'une  salve  en  procédant  par 
approximations  successives,  grâce  à  un  processus 

25  itératif  basé  sur  un  premier  échantillonnage  portant 
sur  la  réponse  à  la  première  impulsion  puis  sur  un 
deuxième  échantillonnage  portant  sur  l'erreur  subsis- 
tant  entre  la  réponse  à  la  première  impulsion  et  une 
réplique  provisoire  synthétisée  à  partir  du  premier 

30  échantillonnage,  et  sur  une  combinaison  des  deux 
échantillonnages  pour  établir  une  réplique  affinée  de 
la  réponse  à  la  première  impulsion. 

Elle  a  pour  objet  un  procédé  pour  éliminer  les 
échos  de  cibles  fixes,  en  fréquence  intermédiaire, 

35  dans  un  radar  à  impulsions  cohérentes,  dans  lequel 
une  réplique  à  la  réponse,  en  bande  de  fréquence  in- 
termédiaire,  à  la  première  impulsion  d'une  salve  est 
soustraite  à  la  réponse,  en  bande  de  fréquence  inter- 
médiaire,  à  chacune  des  impulsions  ultérieures  de  la 

40  salve.  Ce  procédé  est  remarquable  en  ce  qu'il  consis- 
te  : 

-  à  effectuer  un  premier  échantillonnage,  après 
démodulation,  de  l'amplitude  en  échelle  loga- 
rithmique  et  de  la  phase  du  signal  reçu  en  ré- 

45  ponse  à  la  première  impulsion  d'une  salve  et  à 
synthétiser,  en  bande  de  fréquence  intermé- 
diaire,  une  esquisse  de  réplique  à  ce  signal, 

-  à  soustraire,  en  bande  de  fréquence  intermé- 
diaire,  l'esquisse  de  réplique  au  signal  reçu  en 

50  réponse  à  la  première  impulsion  retardé  du 
temps  nécessaire  à  l'élaboration  de  l'esquisse 
de  réplique  pour  obtenir  un  signal  d'erreur  de 
modélisation, 

-  à  effectuer  un  deuxième  échantillonnage, 
55  après  démodulation,  de  l'amplitude  en  échelle 

logarithmique  et  de  la  phase  du  signal  d'erreur 
de  modélisation, 

-  à  synthétiser  à  partir  des  premier  et  deuxième 
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échantillonnages  une  réplique  affinée,  en  ban- 
de  de  fréquence  intermédiaire,  du  signal  reçu 
en  réponse  à  la  première  impulsion  d'une  sal- 
ve,  et 

-  à  soustraire  cette  réplique  affinée  de  chacun 
des  signaux  reçus  en  réponse  aux  impulsions 
ultérieures  de  la  salve. 

La  synthèse,  en  bande  de  fréquence  intermédiai- 
re,  d'une  réplique  affinée  du  signal  reçu  en  réponse 
à  la  première  impulsion  d'une  salve  peut  se  faire  à 
partir  d'une  nouvelle  série  d'échantillons  d'amplitude 
et  de  phase  résultant  d'une  combinaison  des  échan- 
tillons  du  signal  reçu  en  réponse  à  la  première  impul- 
sion  et  des  échantillons  du  signal  d'erreur  de  modéli- 
sation  ou  par  addition  de  deux  composantes  synthé- 
tisées  séparément:  l'esquisse  de  réplique  déterminée 
à  partir  des  échantillons  du  signal  reçu  en  réponse  à 
la  première  impulsion  d'une  salve  et  un  signal  correc- 
tif  déterminé  à  partir  des  échantillons  du  signal 
d'erreur  de  modélisation. 

L'invention  a  également  pour  objet  des  dispositifs 
de  mise  en  oeuvre  du  procédé  précité. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  ci-après  de  mo- 
des  de  réalisation  donnés  à  titre  d'exemple.  Cette 
description  sera  faite  en  regard  du  dessin  dans  le- 
quel: 

-  une  figure  1  représente  un  circuit  d'élimination 
d'échos  de  cibles  fixes,  en  fréquence  intermé- 
diaire,  à  simple  annulation  de  type  connu  ; 

-  une  figure  2  représente  un  circuit  d'élimination 
d'échos  de  cibles  fixes,  en  fréquence  intermé- 
diaire,  à  double  annulation,  selon  l'invention;  et 

-  une  figure  3  représente  un  autre  circuit  d'élimi- 
nation  d'échos  de  cibles,  en  fréquence  inter- 
médiaire,  à  double  annulation,  selon  l'inven- 
tion. 

La  figure  1  montre  la  synoptique  d'un  cir- 
cuit  d'élimination  d'échos  de  cibles  fixes,  en 
fréquence  intermédiaire,  à  simple  annulation 
de  type  connu  décrit  dans  le  brevet  français 
FR-A-2.687.479. 

Dans  ce  circuit  d'élimination  d'échos  fixes,  le  si- 
gnal  de  réception  d'un  radar  émettant  des  salves 
d'impulsions  cohérentes  alors  qu'il  est  en  bande  de 
fréquence  intermédiaire,  c'est-à-dire  qu'il  module 
une  porteuse  autour  de  60  MHz,  est  appliqué  d'une 
part  directement  à  l'entrée  additive  d'un  sommateur 
1  et  d'autre  part  par  l'intermédiaire  d'une  chaîne  cons- 
tituée  d'un  démodulateur  amplitude-phase  2,  d'une 
mémoire  3  et  d'un  synthétiseur  4,  à  l'entrée  soustrac- 
tive  de  ce  même  sommateur  1  . 

La  chaîne  constituée  du  démodulateur  amplitu- 
de-phase  2,  de  la  mémoire  3  et  du  synthétiseur  4  per- 
met  de  synthétiser  une  réplique  en  fréquence  inter- 
médiaire  du  signal  reçu  en  réponse  à  la  première  im- 
pulsion  d'une  salve  et  d'engendrer  cette  réplique  en 
synchronisme  avec  chacune  des  réponses  aux  impul- 

sions  ultérieures  de  la  salve. 
Le  sommateur  1  permet  de  soustraire  en  fré- 

quence  intermédiaire,  à  chacune  des  réponses  aux 
impulsions  d'une  salve,  à  l'exception  de  la  première 

5  impulsion  de  chaque  salve,  une  réplique  de  la  répon- 
se  en  fréquence  intermédiaire  à  la  première  impul- 
sion  de  manière  à  éliminer  dans  ces  réponses  la 
composante  invariante  d'impulsion  à  impulsion  due 
aux  cibles  fixes. 

10  Le  démodulateur  amplitude-phase  2  comporte 
une  voie  de  détection  d'amplitude  avec  un  amplifica- 
teur  logarithmique  20  alimentant  un  détecteur  d'enve- 
loppe  21  auquel  est  raccordé  un  convertisseur  ana- 
logique-numérique  22  et  une  voie  de  détection  de 

15  phase  constituée  d'un  démodulateur  en  quadrature 
23  dont  les  sorties  en  phase  et  en  quadrature  sont 
traitées  par  des  amplificateurs  séparateurs  24,  25 
avant  d'être  appliquées  aux  entrées  de  deux  conver- 
tisseurs  analogique-numérique  26,  27  placés  aux  en- 

20  trées  d'un  circuit  de  calcul  de  phase  28. 
L'utilisation,  dans  la  voie  de  détection  d'amplitu- 

de,  d'un  amplificateur  logarithmique  permet  d'avoir 
une  grande  dynamique  avec  un  convertisseur  analo- 
gique-numérique  22  de  faible  capacité,  par  exemple 

25  8  bits,  rapide  fonctionnant  en  suréchantillonnage. 
Dans  la  voie  de  détection  de  phase,  le  démodu- 

lateur  en  quadrature  23  reçoit  d'un  oscillateur  local  5 
une  porteuse  de  fréquence  intermédiaire  lui  fournis- 
sant  une  référence  de  phase.  Les  convertisseurs 

30  analogique-numérique  26,  27  sont  également  des 
convertisseurs  analogique-numérique  de  faible  capa- 
cité  par  exemple  8  bits,  rapides,  fonctionnant  en  su- 
réchantillonnage. 

Le  circuit  de  calcul  de  phase  est  un  circuit  numé- 
35  rique  par  exemple  une  mémoire  morte  qui  fournit  la 

phase  instantanée  du  signal  démodulé  en  quadrature 
à  partir  de  la  valeur  de  l'arc  tangente  du  rapport  de 
l'amplitude  du  signal  de  la  voie  en  quadrature  sur 
l'amplitude  du  signal  de  la  voie  en  phase. 

40  La  mémoire  3  opère  sous  la  conduite  d'un  sé- 
quenceur  6  de  manière  à  stocker  la  succession  des 
échantillons  d'amplitude  et  de  phase  du  signal  démo- 
dulé  reçu  en  réponse  à  la  première  impulsion  de  cha- 
que  salve  et  à  délivrer  cette  succession  d'échantil- 

45  Ions  au  synthétiseur  4  en  synchronisme  avec  chacu- 
ne  des  réponses  aux  impulsions  ultérieures  de  la  sal- 
ve. 

Le  synthétiseur  4  comporte  un  atténuateur  régla- 
ble  41  recevant  les  échantillons  d'amplitude  en  échel- 

50  le  logarithmique  et  un  déphaseur  réglable  42  recevant 
des  échantillons  de  phase  opérant  l'un  et  l'autre  sur 
le  signal  de  porteuse  de  fréquence  intermédiaire  four- 
ni  par  l'oscillateur  local  5.  Le  déphaseur  réglable  peut 
être  un  générateur  de  sinus,  cosinus  suivi  d'un  modu- 

55  lateur  en  quadrature  piloté  par  l'oscillateur  local  5  tan- 
dis  que  l'atténuateur  réglable  peut  être  constitué  d'un 
amplificateur  logarithmique  commandé  par  un 
convertisseur  numérique-analogique. 
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Avec  un  tel  système,  l'annulation  des  échos  fixes 
se  fait  en  bande  de  fréquence  intermédiaire,  à  l'aide 
d'une  réplique  de  la  réponse  à  la  première  impulsion 
de  chaque  salve  stockée  en  bande  vidéo  sous  la  for- 
me  d'un  ensemble  de  paires  d'échantillons  d'amplitu- 
de  mesurée  en  échelle  logarithmique  et  de  phase. 

Le  stockage  de  la  réplique  à  la  première  impul- 
sion  de  chaque  salve  en  bande  vidéo  alors  qu'elle  est 
soustraite  en  bande  de  fréquence  intermédiaire  à 
chacune  des  réponses  aux  impulsions  ultérieures 
d'une  salve  permet  une  nette  diminution  de  la  caden- 
ce  d'échantillonnage. 

L'utilisation  pour  le  stockage,  en  bande  vidéo,  de 
la  réplique  à  la  réponse  à  la  première  impulsion  d'une 
salve,  d'un  ensemble  de  paires  d'échantillons,  d'am- 
plitude  mesurée  en  échelle  logarithmique  et  de  pha- 
se,  au  lieu  de  paires  d'échantillons  des  composantes 
en  phase  et  en  quadrature  I  et  Q  permet  d'être  beau- 
coup  moins  sensible  aux  phénomènes  de  saturation 
du  signal  vidéo.  Cependant,  la  réplique  définie  par 
ces  échantillons  est  limitée  en  amplitude  et  en  préci- 
sion  de  phase  par  la  précision  des  convertisseurs 
analogique-numérique  utilisés.  En  présence  de  forts 
échos  de  cibles  fixes,  il  peut  arriver  qu'il  subsiste  une 
erreur  assez  importante  entre  le  signal  reçu  en  répon- 
se  à  la  première  impulsion  d'une  salve  et  sa  réplique. 

Pour  lutter  contre  cet  inconvénient,  on  propose 
de  former  la  réplique  à  la  première  impulsion  d'une 
salve  en  procédant  par  approximations  successives 
selon  un  processus  itératif.  Selon  ce  processus,  on 
procède  dans  un  premier  temps  à  un  premier  échan- 
tillonnage  portant  sur  la  réponse  à  la  première  impul- 
sion  d'une  salve  et  à  la  synthèse  à  partirde  ce  premier 
échantillonnage  d'une  esquisse  de  réplique  tout  en 
retardant  de  manière  analogique  la  réponse  à  la  pre- 
mière  impulsion  du  délai  nécessaire  à  la  confection 
de  l'esquisse  de  réplique.  Puis,  dans  un  deuxième 
temps,  on  élabore  un  signal  d'erreur  de  modélisation 
par  soustraction  de  l'esquisse  de  réplique  à  la  répon- 
se  retardée  à  la  première  impulsion,  on  procède  à  un 
deuxième  échantillonnage  portant  sur  le  signal 
d'erreur  de  modélisation  et  on  combine  ces  deux 
échantillonnages  pour  établir  une  réplique  affinée  de 
la  réponse  à  la  première  impulsion. 

Dans  ce  processus  itératif,  le  phénomène  de  sa- 
turation  qui  ,peut  apparaître  au  cours  de  la  phase 
d'échantillonnage  de  la  réponse  à  la  première  impul- 
sion  d'une  salve  est  très  atténué  lors  de  la  phase 
d'échantillonnage  du  signal  d'erreur  de  modélisation 
dont  l'amplitude  est  nettement  plus  faible. 

La  figure  2  montre  le  synoptique  d'un  circuit  d'éli- 
mination  des  échos  de  cibles  fixes,  en  bande  de  fré- 
quence  intermédiaire,  à  double  annulation,  mettant 
en  oeuvre  un  tel  processus  itératif. 

Le  signal  de  réception  du  radar,  disponible  en 
bande  de  fréquence  intermédiaire,  est  appliqué  sur 
l'entrée  10  et  disponible  après  annulation  des  échos 
de  cibles  fixes  sur  la  sortie  11.  A  partir  de  l'entrée  10, 

il  suit  trois  voies  parallèles: 
-  une  première  voie  le  menant  directement  à 

l'entrée  additive  d'un  premier  sommateur  ana- 
logique  12  qui  délivre  le  signal  de  sortie  11  et 

5  qui  reçoit  sur  une  entrée  soustractive  des  répli- 
ques  du  signal  reçu,  en  bande  de  fréquence  in- 
termédiaire,  en  réponse  à  la  première  impul- 
sion  d'une  salve  synchronisées  avec  les  répon- 
ses  aux  impulsions  ultérieures  de  la  salve  et 

10  élaborées  par  un  synthétiseur  13  à  partirdesé- 
quences  d'échantillons  mémorisés  de  l'ampli- 
tude  et  de  la  phase  du  signal  reçu  en  réponse 
à  la  première  impulsion  d'une  salve  démodulé 
en  bande  vidéo, 

15  -  une  deuxième  voie  menant  par  l'intermédiaire 
d'un  démodulateur  amplitude-phase  14  à  une 
première  mémoire  15  stockant  une  séquence 
de  paires  d'échantillons  d'amplitude  en  échelle 
logarithmique  et  de  phase  définissant,  en  ban- 

20  de  vidéo,  une  esquisse  de  réplique  du  signal 
reçu  en  réponse  à  la  première  impulsion  d'une 
salve,  et 

-  une  troisième  voie  menant  par  l'intermédiaire 
d'une  ligne  à  retard  analogique  16  à  l'entrée 

25  additive  d'un  deuxième  sommateur  analogique 
17  qui  reçoit  sur  une  entrée  soustractive 
l'esquisse  de  réplique  élaborée  par  le  synthé- 
tiseur  13  et  qui  délivre  en  sortie,  en  bande  de 
fréquence  intermédiaire,  un  signal  d'erreur  de 

30  modélisation. 
La  sortie  du  deuxième  sommateur  analogique  17 

est  connectée  par  l'intermédiaire  d'un  deuxième  dé- 
modulateur  amplitude-phase  18  à  l'entrée  d'une 
deuxième  mémoire  1  9  stockant  une  séquence  de  pai- 

35  res  d'échantillons  d'amplitude  en  échelle  logarithmi- 
que  et  de  phase  définissant,  en  bande  vidéo,  le  signal 
d'erreur  de  modélisation. 

En  plus  des  première  et  deuxième  mémoires  15 
et  19,  le  dispositif  comporte  une  troisième  mémoire 

40  30  qui  stocke  une  séquence  de  paires  d'échantillons 
d'amplitude  Ap  en  échelle  logarithmique  et  de  phase 
A<|>  définissant  les  décalages  d'amplitude  et  de  phase 
du  démodulateur  du  circuit  discriminateur  amplitude 
phase  du  radar  qui  fait  suite  au  dispositif  d'annulation 

45  d'écho  fixe  et  qui  n'a  pas  été  représenté.  Ces  déca- 
lages  d'amplitude  et  de  phase  sont  mesurés  à  la  ré- 
ception  du  bruit  radar  dans  des  cases  distance  suffi- 
samment  éloignées  pour  que  les  échos  en  retour  des 
impulsions  d'interrogation  soient  négligeables. 

50  Les  trois  mémoires  1  5,  1  9  et  30  sont  connectées 
en  sortie  lecture  de  données,  aux  entrées  du  synthé- 
tiseur  13  par  l'intermédiaire  d'un  double  sommateur 
31  qui  additionne  entre  eux  d'une  part  les  échantil- 
lons  d'amplitude  en  tenant  compte  de  leur  échelle  lo- 

55  garithmique  et  d'autre  part  les  échantillons  de  phase. 
Elles  sont  pilotées  par  un  séquenceur  32  qui  assure 
leurs  écritures  et  leurs  lectures  aux  moments  propi- 
ces  par  rapport  aux  instants  d'émission  des  impul- 
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sions  composant  la  salve. 
Les  deux  démodulateurs  amplitude-phase  14,  18 

sont  de  même  conception  que  celui  2  du  dispositif  à 
simple  annulation  d'échos  de  cibles  fixes  de  la  figure 
1  .  Ils  reçoivent  d'un  oscillateur  local  33  une  porteuse  5 
de  fréquence  intermédiaire  leur  fournissant  une  réfé- 
rence  de  phase  et  délivrent  en  sortie,  sur  deux  voies 
distinctes,  des  échantillons  d'amplitude  en  échelle  lo- 
garithmique  et  des  échantillons  de  phase  des  signaux 
appliqués  à  leurs  entrées  ramenés  en  bande  vidéo.  10 

Le  synthétiseur  1  3  est  aussi  de  même  conception 
que  celui  4  du  dispositif  à  simple  annulation  d'échos 
de  cibles  fixes  de  la  figure  1  .  Il  module  en  amplitude 
et  en  phase  le  signal  de  l'oscillateur  local  33  en  res- 
pectant  les  consignes  d'amplitude  et  de  phase  appli-  15 
quées  à  ses  entrées. 

La  ligne  à  retard  16  retarde  le  signal  reçu  du 
temps,  de  l'ordre  de  quelques  microsecondes,  néces- 
saire  à  son  traitement  par  le  premier  démodulateur 
amplitude-phase  14  et  par  le  synthétiseur  13,  alors  20 
que  la  première  mémoire  15  est  lue  simultanément  à 
son  inscription.  Le  retard  permet  de  synchroniser  aux 
entrées  du  deuxième  sommateur  analogique  17,  le  si- 
gnal  reçu  et  son  esquisse  de  réplique,  afin  de  les 
comparer  et  d'élaborer  le  signal  d'erreur  de  modélisa-  25 
tion. 

Le  dispositif  à  double  annulation  d'échos  de  ci- 
bles  fixes  qui  vient  d'être  décrit  fonctionne  de  la  ma- 
nière  suivante: 

Sur  la  période  de  réception  suivant  la  première  30 
impulsion  d'une  salve,  les  échantillons  d'amplitude  et 
de  phase  fournis  par  le  démodulateur  amplitude-pha- 
se  14  qui  définissent  une  esquisse  du  signal  reçu  en 
réponse  à  la  première  impulsion  sont  stockés  dans  la 
mémoire  15  et  immédiatement  transmis  au  synthéti-  35 
seur  13  par  l'intermédiaire  du  double  sommateur  31 
qui  reçoit  des  échantillons  nulssurses  autres  entrées 
de  la  part  des  mémoires  19  et  30  dont  la  lecture  n'est 
pas  autorisée. 

En  réponse,  le  synthétiseur  13  délivre,  avec  un  40 
faible  retard,  de  l'ordre  de  la  microseconde,  une 
esquisse  de  réplique  qui  est  soustraite  par  le  somma- 
teur  analogique  1  7  de  la  réponse  à  la  première  impul- 
sion  convenablement  retardée  dans  la  ligne  à  retard 
16.  45 

Il  en  résulte,  en  sortie  du  sommateur  analogique 
17  un  signal  d'erreur  de  modélisation  qui  est  ramené 
en  bande  vidéo  et  échantillonné  en  amplitude  et  en 
phase  parle  démodulateur  amplitude-phase  18  pour 
être  stocké  sous  cette  forme  dans  la  mémoire  1  9.  50 

Le  processus  d'inscription  des  mémoires  1  5  et  1  9 
s'achève  pour  la  durée  de  la  salve  quelques  microse- 
condes  après  la  fin  du  signal  reçu  en  réponse  à  la  pre- 
mière  impulsion. 

L'inscription  de  la  mémoire  30  se  fait  en  fin  de  sal-  55 
ve  après  extraction  sur  des  cases  distance  éloignées 
des  valeurs  moyennes  de  décalage  en  amplitude  et 
en  phase  du  démodulateur  du  récepteur  du  radar. 

Après  l'émission  de  la  deuxième  impulsion  et  de 
chaque  impulsion  ultérieure  de  la  salve,  le  synthéti- 
seur  13  reçoit  du  double  sommateur  31  une  double 
sommation  des  séquences  d'échantillons  d'amplitu- 
de  et  de  phase  lues  dans  les  mémoires  15,  19  et  30 
de  manière  à  engendrer,  en  synchronisme  avec  cha- 
que  signal  reçu  en  réponse  à  une  impulsion,  une  ré- 
plique  affinée  de  la  réponse  à  la  première  impulsion 
affectée  des  décalages  d'amplitude  et  de  phase  du 
démodulateur  du  récepteur  du  radar,  réplique  affinée 
qui  est  soustraite  de  chaque  signal  reçu  en  réponse 
à  une  impulsion  par  le  sommateur  analogique  12. 

La  figure  3  montre  le  synoptique  d'un  autre  circuit 
d'élimination  des  échos  des  cibles  fixes,  en  bande  de 
fréquence  intermédiaire,  à  double  annulation  résul- 
tant  de  la  mise  en  cascade  de  deux  circuits  identiques 
à  simple  annulation. 

Le  signal  de  réception  du  radar,  disponible  en 
bande  de  fréquence  intermédiaire,  est  appliqué  sur 
l'entrée  50  et  disponible  après  annulation  des  échos 
des  cibles  fixes  sur  la  sortie  51.  Dès  l'entrée,  il  suit 
deux  voies  parallèles: 

-  une  première  voie  le  menant  directement  à 
l'entrée  additive  d'un  premier  sommateur  ana- 
logique  52  qui  reçoit  sur  deux  entrées  sous- 
tractives  des  composantes  qui  modélisent  par 
addition  une  réplique  au  signal  reçu,  en  bande 
de  fréquence  intermédiaire,  en  réponse  à  la 
première  impulsion  d'une  salve,  synchronisées 
avec  les  réponses  aux  impulsions  ultérieures 
de  la  salve  et  engendrées  à  partir  de  deux  cir- 
cuits  identiques  7  et  8  dits  de  simple  annula- 
tion,  et 

-  une  deuxième  voie  où  il  excite  en  cascade  les 
circuits  à  simple  annulation  7  et  8  engendrant 
les  composantes  dont  la  somme  modélise  une 
réplique  au  signal  reçu,  en  bande  de  fréquence 
intermédiaire,  en  réponse  à  la  première  impul- 
sion  d'une  salve. 

Chaque  circuit  à  simple  annulation  7,  8  présente 
une  entrée  70,  80  de  signal  à  modéliser,  une  sortie 
71,  81  de  signal  modélisé  et  une  sortie  72,  82  de  si- 
gnal  d'erreur  de  modélisation. 

L'entrée  70,  80  de  signal  à  modéliser  est  connec- 
tée  d'une  part  à  l'entrée  additive  d'un  sommateur 
analogique  73,  83  par  l'intermédiaire  d'une  ligne  à  re- 
tard  analogique  74,  84  compensant  des  temps  de 
transit  et  d'autre  part  à  l'entrée  soustractive  de  ce 
même  sommateur  analogique  73,  83  par  l'intermé- 
diaire  d'une  chaîne  constituée  d'un  démodulateur 
amplitude-phase  75,  85,  d'une  mémoire  76,  86  et  d'un 
synthétiseur  77,  87. 

La  chaîne  constituée  du  démodulateur  amplitu- 
de-phase  75,  85  de  la  mémoire  76-86  et  du  synthéti- 
seur  77,  87  permet  de  synthétiser  sur  la  sortie  de  si- 
gnal  à  modéliser  71  ,  81  ,  une  réplique  du  signal  appli- 
qué  à  l'entrée  70,  80  et  de  répéter  cette  réplique  à  vo- 
lonté. 
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Le  sommateur  analogique  73,  83  qui  reçoit  à  la 
fois  le  signal  à  modéliser  et  sa  réplique  synchronisée 
délivre  un  signal  correspondant  au  résidu  de  modéli- 
sation  sur  la  sortie  72,  82. 

Comme  précédemment,  les  démodulateurs  am- 
plitude-phase  75,  85  sont  de  même  conception  que 
celui  2  du  dispositif  à  simple  annulation  d'échos  de  ci- 
bles  fixes  de  la  figure  1.  Ils  reçoivent  d'un  oscillateur 
local  90  une  porteuse  de  fréquence  intermédiaire  leur 
fournissant  une  référence  de  phase  et  délivrent  en 
sortie,  sur  deux  voies  distinctes,  des  échantillons 
d'amplitude  en  échelle  logarithmique  et  des  échantil- 
lons  de  phase  des  signaux  appliqués  à  leurs  entrées 
ramenés  en  bande  vidéo. 

Les  synthétiseurs  77,  87  sont  aussi  de  même 
conception  que  celui  4  du  dispositif  à  simple  annula- 
tion  d'échos  de  cibles  fixes  de  la  figure  1  .  Ils  modulent 
en  amplitude  et  en  phase  le  signal  de  l'oscillateur  lo- 
cal  90  en  respectant  les  consignes  d'amplitude  et  de 
phase  leur  parvenant  de  la  mémoire  76,  86. 

Sous  la  commande  d'un  séquenceur  91,  la  mé- 
moire  76,  86  stocke  une  séquence  de  paires  d'échan- 
tillons  d'amplitude  et  de  phase  provenant  du  démodu- 
lateur  amplitude-phase  75,  85  et  correspondant  à  la 
période  de  réception  de  la  réponse  à  la  première  im- 
pulsion  d'une  salve,  et  la  transmet  immédiatement  et 
périodiquement  en  synchronisme  avec  les  réponses 
aux  impulsions  ultérieures  de  la  salve  au  synthétiseur 
77,  87. 

Le  premier  circuit  à  simple  annulation  7,  placé  en 
tête,  élabore  une  esquisse  de  réplique  à  la  réponse  à 
la  première  impulsion  d'une  salve  sur  sa  sortie  71  et 
délivre  un  signal  d'erreur  de  modélisation  sur  sa  sor- 
tie  72.  Le  deuxième  circuit  à  simple  annulation  8  placé 
à  la  suite  élabore  une  réplique  au  signal  d'erreur  de 
modélisation  du  premier  circuit  à  simple  annulation  7 
et  délivre  un  nouveau  signal  d'erreur  de  modélisation 
à  destination  d'un  éventuel  troisième  circuit  à  simple 
annulation.  L'esquisse  de  réplique  synthétisée  par  le 
premier  circuit  à  simple  annulation  7  et  la  réplique  de 
signal  d'erreur  de  modulation  synthétisée  par  le 
deuxième  circuit  à  simple  annulation  8  sont  addition- 
nées  au  niveau  des  entrées  soustractives  du  somma- 
teur  analogique  52  pour  former  une  réplique  affinée 
de  la  réponse  à  la  première  impulsion  d'une  salve  et 
permettre  ainsi  une  meilleure  annulation  des  échos 
de  cibles  fixes  qu'avec  un  seul  circuit. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant: 
Sur  la  période  de  réception  suivant  la  première 

impulsion  d'une  salve,  les  échantillons  d'amplitude  et 
de  phase  fournis  par  le  démodulateur  amplitude-pha- 
se  75  qui  définissent  une  esquisse  du  signal  reçu  en 
réponse  à  la  première  impulsion  sont  stockés  dans  la 
mémoire  76  et  immédiatement  transmis  au  synthéti- 
seur  77.  En  réponse,  le  synthétiseur  77  délivre  avec 
un  faible  retard  une  esquisse  de  réplique  qui  est  sous- 
traite  par  le  sommateur  analogique  73  à  la  réponse  à 
la  première  impulsion  convenablement  retardée  dans 

la  ligne  à  retard  74.  Il  en  résulte,  en  sortie  du  somma- 
teur  analogique  73  un  signal  d'erreur  de  modélisation 
qui  parvient  au  circuit  8  quelques  microsecondes 
après  le  début  de  la  réponse  à  la  première  impulsion 

5  de  la  salve. 
Ce  signal  d'erreur  de  modélisation  est  ramené  en 

bande  vidéo  et  échantillonné  en  amplitude  et  phase 
parle  démodulateur  amplitude-phase  85  puis,  sa  sé- 
quence  de  paires  d'échantillons  est  stockée  dans  la 

10  mémoire  86. 
Après  l'émission  de  la  deuxième  impulsion  d'une 

salve,  et  de  chaque  impulsion  ultérieure  les  synthéti- 
seurs  77  et  87  reçoivent  des  séquences  de  paires 
d'échantillons  d'amplitude  et  de  phase  lues  dans  les 

15  mémoires  76  et  86  de  manière  à  engendrer  en  syn- 
chronisme  avec  chaque  signal  reçu  en  réponse  à  une 
impulsion,  une  esquisse  de  réplique  de  la  réponse  à 
la  première  impulsion  et  un  signal  correctif  se  combi- 
nant  sur  les  entrées  soustractives  du  sommateur 

20  analogique  52  pour  former  une  réplique  affinée  de  la 
réponse  à  la  première  impulsion  synchrone  des  ré- 
ponses  aux  impulsions  ultérieures  de  la  salve  aux- 
quelles  elle  est  retranchée. 

Le  dispositif  qui  vient  d'être  décrit  relativement  à 
25  la  figure  3  présente  l'intérêt  d'être  conçu  autour  de 

deux  circuits  identiques  7  et  8  à  simple  annulation  et 
par  conséquent  de  pouvoir  être  facilement  mis  en 
oeuvre  à  partir  de  circuits  à  simple  annulation  réali- 
sés  en  série  sous  une  forme  hybride  et  donc  d'être  à 

30  plus  faible  coût. 

Revendications 

35  1.  Procédé  pour  éliminer  les  échos  de  cibles  fixes, 
en  fréquence  intermédiaire,  dans  un  radar  à  im- 
pulsions  cohérentes,  dans  lequel  une  réplique  de 
la  réponse  en  bande  de  fréquence  intermédiaire, 
à  la  première  impulsion  d'une  salve  est  soustraite 

40  à  la  réponse  en  bande  de  fréquence  intermédiai- 
re  à  chacune  des  impulsions  ultérieures  de  la  sal- 
ve,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  : 

-  à  effectuer  un  premier  échantillonnage, 
après  démodulation,  de  l'amplitude  en 

45  échelle  logarithmique  et  de  la  phase  du  si- 
gnal  reçu  en  réponse  à  la  première  impul- 
sion  d'une  salve  et  à  synthétiser,  en  bande 
de  fréquence  intermédiaire,  une  esquisse 
de  réplique  à  ce  signal, 

50  -  à  soustraire,  en  bande  de  fréquence  inter- 
médiaire,  l'esquisse  de  réplique  au  signal 
reçu  en  réponse  à  la  première  impulsion  re- 
tardé  du  temps  nécessaire  à  l'élaboration 
de  l'esquisse  de  réplique  pour  obtenir  un  si- 

55  gnal  d'erreur  de  modélisation, 
-  à  effectuer  un  deuxième  échantillonnage, 

après  démodulation,  de  l'amplitude  en 
échelle  logarithmique  et  de  la  phase  du  si- 
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gnal  d'erreur  de  modélisation, 
-  à  synthétiser  à  partir  des  premier  et  deuxiè- 

me  échantillonnages  une  réplique  affinée, 
en  bande  de  fréquence  intermédiaire,  du  si- 
gnal  reçu  en  réponse  à  la  première  impul-  5 
sion  d'une  salve,  et 

-  à  soustraire  cette  réplique  affinée  de  cha- 
cun  des  signaux  reçus  en  réponse  aux  im- 
pulsions  de  la  salve  postérieures  à  la  pre- 
mière.  10 

Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  synthèse  de  la  réplique  affinée  à  partir 
des  premier  et  deuxième  échantillonnages 
consiste  à  engendrer  un  troisième  échantillonna-  15 
ge  par  addition  des  échantillons  de  même  rang  et 
de  même  nature  des  premier  et  deuxième  échan- 
tillonnages  et  à  moduler  en  amplitude  et  en  pha- 
se  une  porteuse  à  la  fréquence  intermédiaire  par 
la  séquence  d'échantillons  de  ce  troisième  20 
échantillonnage. 

Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  synthèse  de  la  réplique  affinée  à  partir 
des  premier  et  deuxième  échantillonnages  25 
consiste  : 

-  à  engendrer  une  esquisse  de  réplique  par 
modulation  en  amplitude  et  en  phase  d'une 
porteuse  à  la  fréquence  intermédiaire  au 
moyen  de  la  séquence  d'échantillons  du  30 
premier  échantillonnage, 

-  à  engendrer  un  signal  de  correction  de  mo- 
délisation  par  modulation  en  amplitude  et 
en  phase  d'une  porteuse  à  la  fréquence  in- 
termédiaire  au  moyen  de  la  séquence  35 
d'échantillons  du  deuxième  échantillonna- 
ge,  et 

-  à  additionner  en  synchronisme  l'esquisse 
de  réplique  et  le  signal  de  correction  de  mo- 
délisation.  40 

Dispositif  pour  éliminer  les  échos  de  cibles  fixes, 
en  fréquence  intermédiaire  dans  un  radar  à  im- 
pulsions  cohérentes  comportant: 

-  un  premier  démodulateur  amplitude-phase  45 
(14)  fournissant  des  échantillons  d'amplitu- 
de  en  échelle  logarithmique  et  de  phase  du 
signal  d'entrée  du  dispositif  ramené  en 
bande  vidéo, 

-  une  première  mémoire  (15)  stockant  sous  la  50 
commande  d'un  circuit  séquenceur  (32) 
une  séquence  d'échantillons  issus  du  pre- 
mier  démodulateur  amplitude-phase  (14) 
correspondant  au  signal  reçu  en  réponse  à 
la  première  impulsion  d'une  salve,  55 

-  un  oscillateur  local  (33)  fournissant  une 
porteuse  à  la  fréquence  intermédiaire, 

-  un  synthétiseur  (1  3)  capable  de  moduler  la 

porteuse  de  l'oscillateur  local  (33)  en  ampli- 
tude  et  en  phase  au  moyen  d'une  séquence 
d'échantillons  d'amplitude  et  de  phase 
stockée  en  mémoire, 

-  un  premier  sommateur  analogique  (12)  qui 
délivre  le  signal  de  sortie  du  dispositif  et  qui 
possède  une  entrée  additive  sur  laquelle  il 
reçoit  le  signal  d'entrée  du  dispositif  et  une 
entrée  soustractive  sur  laquelle  il  reçoit  le 
signal  de  sortie  du  synthétiseur  (13),  et 

-  ledit  circuit  séquenceur  (32)  commandant  la 
mémoire  (15)  pour  qu'elle  soit  inscrite  pen- 
dant  la  durée  du  signal  reçu  en  réponse  à  la 
première  impulsion  d'une  salve  et  lue  à  ré- 
pétition  pendant  la  durée  de  chacune  des 
impulsions  d'une  salve,  ledit  dispositif  étant 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  : 

-  une  ligne  à  retard  (16)  connectée  en  entrée 
du  dispositif  retardant  le  signal  reçu  du 
temps  nécessaire  à  son  traitement  par  le 
premier  démodulateur  amplitude-phase 
(14)  et  par  le  synthétiseur  (13),  la  première 
mémoire  (15)  étant  lue  simultanément  à 
son  inscription, 

-  un  deuxième  sommateur  analogique  (17) 
qui  possède  une  entrée  additive  connectée 
à  la  sortie  de  la  ligne  à  retard  (16),  une  en- 
trée  soustractive  connectée  à  la  sortie  du 
synthétiseur  (13)  et  une  sortie  sur  laquelle 
il  délivre  un  signal  d'erreur  de  modélisation, 

-  un  deuxième  démodulateur  amplitude-pha- 
se  (18)  qui  est  connecté  en  sortie  du 
deuxième  sommateur  analogique  (17)  et 
qui  délivre  des  échantillons  d'amplitude  en 
échelle  logarithmique  et  de  phase  du  signal 
d'erreur  de  modélisation  ramené  en  bande 
vidéo, 

-  une  deuxième  mémoire  (19)  stockant  sous 
la  commande  du  circuit  séquenceur  (32) 
une  séquence  d'échantillons  issus  du 
deuxième  démodulateur  amplitude-phase 
(18)  sur  la  durée  du  signal  reçu  en  réponse 
à  la  première  impulsion  retardé  du  délai  de 
la  ligne  à  retard,  et 

-  un  double  sommateur  (31)  intercalé  entre 
les  première  et  deuxième  mémoires  (15, 
19)  et  le  synthétiseur  (13). 

Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  en  outre  une  troisième  mémoi- 
re  (30)  qui  reçoit  des  valeurs  moyennes  de  déca- 
lage  en  amplitude  et  en  phase  du  démodulateur 
du  radar  et  qui  est  connectée  en  lecture  en  paral- 
lèle  avec  les  première  et  deuxième  mémoires  (1  5, 
19)  en  entrée  du  double  sommateur  (31). 

Dispositif  pour  éliminer  les  échos  de  cibles  fixes, 
en  fréquence  intermédiaire  dans  un  radar  à  im- 
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pulsions  cohérentes  comportant  des  moyens 
pour  élaborer  une  réplique  au  signal  reçu  en  fré- 
quence  intermédiaire,  en  réponse  à  la  première 
impulsion  d'une  salve  et  pour  répéter  ladite  répli- 
que  en  synchronisme  avec  les  signaux  reçus,  en  5 
fréquence  intermédiaire,  en  réponse  aux  impul- 
sions  d'une  salve  postérieures  à  la  première,  et 
des  moyens  pour  soustraire  ladite  réplique  de 
chacun  des  signaux  reçus  en  fréquence  intermé- 
diaire,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  pour  éla-  10 
borer  et  répéter  ladite  réplique  une  cascade  d'au 
moins  deux  circuits  identiques  (7,  8)  procédant 
par  approximations  successives,  fournissant  une 
composante  de  la  réplique,  chacun  d'eux  étant  pi- 
loté  par  un  oscillateur  local  (90)  et  un  séquenceur  15 
(91),  ayant  une  entrée  de  signal  à  modéliser,  une 
sortie  de  signal  modélisé  et  une  sortie  de  signal 
d'erreur  de  modélisation  par  laquelle  ils  sont  mis 
en  cascade,  et  comportant: 

-  un  démodulateur  amplitude-phase  (75,  85)  20 
fournissant  des  échantillons  d'amplitude 
en  échelle  logarithmique  et  de  phase  du  si- 
gnal  appliqué  à  leur  entrée  de  signal  à  mo- 
déliser  ramené  en  bande  vidéo, 

-  une  mémoire  commandée  par  le  séquen-  25 
ceur  (91),  stockant  une  séquence  d'échan- 
tillons  issus  du  démodulateur  amplitude- 
phase  (75,  85)  sur  la  durée  du  signal  reçu 
en  réponse  à  la  première  impulsion  d'une 
salve  avec  un  retard  compensant  les  délais  30 
de  propagation  de  circuit  en  circuit, 

-  un  synthétiseur  (77,  87)  capable  de  modu- 
ler  la  porteuse  de  l'oscillateur  local  (90)  en 
amplitude  et  en  phase  par  la  séquence 
d'échantillons  stockée  dans  la  mémoire  et  35 
raccordé  en  sortie  à  la  sortie  de  signal  mo- 
délisé  du  circuit, 

-  une  ligne  à  retard  (74,  84)  qui  est  connectée 
à  l'entrée  de  signal  à  modéliser  et  qui  retar- 
de  le  signal  à  modéliser  du  temps  nécessai-  40 
re  à  son  traitement  par  le  démodulateur  am- 
plitude-phase  (75,  85)  et  le  synthétiseur 
(77,  87),  la  mémoire  (76,  86)  étant  lue  simul- 
tanément  à  son  inscription,  et 

-  un  sommateur  analogique  (73,  83)  avec  45 
une  entrée  additive  connectée  à  la  ligne  à 
retard  (74,  84),  une  entrée  soustractive 
connectée  à  la  sortie  du  synthétiseur  (77, 
87)  et  une  sortie  connectée  à  la  sortie  de  si- 
gnal  d'erreur  de  modélisation.  50 

55 
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